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TITRE 1er. - Disposition Générale

  Article 1er. La présente loi règle une matière visée à l'article 74 de la Constitution.

  TITRE 2. - Dispositions financières

  Art. 2. L'article 15 de la Loi de Finances du 21 décembre 2018 est remplacé par ce qui suit:
  " Art. 15. Conformément à l'article 53, alinéa 1er, 1°, de la loi spéciale du 16 janvier 1989 relative au financement
des communautés et des régions, modifiée par la loi spéciale du 16 juillet 1993 visant à achever la structure
fédérale de l'Etat, par la loi spéciale du 13 juillet 2001 portant refinancement des communautés et extension des
compétences fiscales des régions, par la loi spéciale du 19 juillet 2012 portant un juste financement des
Institutions bruxelloises et par la loi spéciale du 6 janvier 2014 portant réforme du financement des
communautés et des régions, élargissement de l'autonomie fiscale des régions et financement des nouvelles
compétences, et compte tenu:
  a) de l'attribution visée à l'article 4, § 5, de la même loi spéciale du 16 janvier 1989 des intérêts de retard, de la
charge des intérêts moratoires ainsi que des amendes fiscales fixes et proportionnelles sur les impôts régionaux
visés à l'article 3 de cette même loi spéciale;
  b) de la situation visée à l'article 5, § 3, alinéa 2, de la même loi spéciale du 16 janvier 1989, où la Région
flamande assure elle-même, à partir de l'exercice d'imposition 1999, le service de l'impôt en matière de
précompte immobilier visé à l'article 3, 5°, de cette même loi spéciale;
  c) de la situation visée à l'article 5, § 3, de cette même loi spéciale du 16 janvier 1989, où:
  1) la Région wallonne assure elle-même, à partir du 1er janvier 2010, le service de l'impôt pour les impôts
régionaux visés à l'article 3, 1°, 2° et 3°, de cette même loi spéciale;
  2) la Région wallonne assure elle-même, à partir du 1er janvier 2014, le service de l'impôt pour les impôts
régionaux visés à l'article 3, 10°, 11° et 12°, de cette même loi spéciale;
  3) la Région flamande assure elle-même, à partir du 1er janvier 2011, le service de l'impôt pour les impôts
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régionaux visés à l'article 3, 10°, 11° et 12°, de cette même loi spéciale;
  4). la Région flamande assure elle-même, à partir du 1er janvier 2015, le service de l'impôt pour les impôts
régionaux visés à l'article 3, 4°, 6° à 8°, de cette même loi spéciale;
  5) la Région flamande assure elle-même, à partir du 1er janvier 2019, le service le l'impôt pour les impôts
régionaux visés à l'article 3, 1°, 2° et 3°, de cette même loi spéciale;
  6) la Région de Bruxelles-Capitale assure elle-même, à partir du 1er janvier 2018, le service de l'impôt pour les
impôts régionaux visés à l'article 3, 5°, de cette même loi spéciale;
  les transferts en matière d'impôts régionaux visés à l'article 3 de cette même loi spéciale, majorés des intérêts
et amendes sus-visés, sont estimés pour l'année budgétaire 2019 à 2 336 922 euros pour la Région flamande, à
2 027 765 891 euros pour la Région wallonne et à 1 317 307 524 euros pour la Région de Bruxelles-Capitale.".

  Art. 3. L'article 16 de la même loi est remplacé par ce qui suit:
  " Art. 16. Conformément à l'article 53, alinéa 1er, 2°, de la loi spéciale du 16 janvier 1989 relative au financement
des communautés et des régions, modifiée par la loi spéciale du 16 juillet 1993 visant à achever la structure
fédérale de l'Etat, par la loi spéciale du 13 juillet 2001 portant refinancement des communautés et extension des
compétences fiscales des régions, par la loi spéciale du 19 juillet 2012 portant un juste financement des
Institutions bruxelloises et par la loi spéciale du 6 janvier 2014 portant réforme du financement des
communautés et des régions, élargissement de l'autonomie fiscale des régions et financement des nouvelles
compétences, et compte tenu :
  a) de la loi du 23 mai 2000 fixant les critères visés à l'article 39, § 2, de la même loi spéciale du 16 janvier 1989;
  b) du montant visé à l'article 81quinquies, § 2, de la même loi spéciale du 16 janvier 1989 qui est porté en
déduction de la partie attribuée du produit de la taxe sur la valeur ajoutée visée à l'article 40quinquies de la même
loi spéciale et attribuée à la Communauté flamande;
  c) du montant de transition visé à l'article 48/1, §§ 1 et 4, de la même loi spéciale du 16 janvier 1989 pour la
Communauté flamande et pour la Communauté française qui est, conformément à l'article 48/1, § 5, de la même
loi spéciale:
  1) porté en déduction de la partie attribuée du produit de l'impôt des personnes physiques fédéral visée à
l'article 47/2 de la même loi spéciale et accordée respectivement à la Communauté flamande et à la Communauté
française, si le montant de transition est positif;
  2) ajouté à la partie attribuée du produit de l'impôt des personnes physiques fédéral visée à l'article 47/2 de la
même loi spéciale et accordée respectivement à la Communauté flamande et à la Communauté française, si le
montant de transition est négatif;
  d) de la contribution de responsabilisation visée à l'article 65quinquies, de la même loi spéciale du 16 janvier
1989 pour la Communauté flamande et la Communauté française qui est portée en déduction de la partie
attribuée du produit de l'impôt des personnes physiques fédéral visée à l'article 47/2 de la même loi spéciale et
accordée respectivement à la Communauté flamande et la Communauté française;
  e) du solde du décompte du définitif de l'année budgétaire 2018 des parties attribuées du produit de l'impôt des
personnes physiques fédéral et du produit de la TVA visées à l'article 36, de la même loi spéciale du 16 janvier
1989;
  les transferts en matière des parties attribuées du produit de la taxe sur la valeur ajoutée et du produit de
l'impôt des personnes physiques fédéral qui sont visés à l'article 36 de cette même loi spéciale sont estimés,
pour l'année budgétaire 2019, à 15 495 388 000 euros pour la Communauté flamande et à 9 919 171 209 euros
pour la Communauté française.
  Conformément à l'article 54, § 1er, alinéa 6, de la même loi spéciale du 16 janvier 1989, les montants des
transferts fixés dans l'alinéa qui précède sont confirmés, pour l'année budgétaire 2019, à 15 495 388 000 euros
pour la Communauté flamande et à 9 919 171 209 euros pour la Communauté française.
  Conformément à l'article 60 de la loi du 31 décembre 1983 de réformes institutionnelles pour la Communauté
germanophone, modifiée en dernier lieu par la loi du 19 avril 2014, et compte tenu:
  a) du montant de transition visé à l'article 58novodecies, § 1er, de la même loi du 31 décembre 1983 pour la
Communauté germanophone qui est, conformément à l'article 58novodecies, § 3, de la même loi:
  1) porté en déduction de la partie attribuée du produit de l'impôt des personnes physiques fédéral visée à
l'article 58nonies, de la même loi et accordée à la Communauté germanophone, si le montant de transition est
positif;
  2) ajouté à la partie attribuée du produit de l'impôt des personnes physiques fédéral visée à l'article 58nonies, de
la même loi spéciale et accordée à la Communauté germanophone, si le montant de transition est négatif;
  b) de la contribution de responsabilisation visée à l'article 60quater, de la même loi du 31 décembre 1983 pour
la Communauté germanophone qui est portée en déduction de la partie attribuée du produit de l'impôt des
personnes physiques fédéral visée à l'article 58nonies, de la même loi et accordée à la Communauté
germanophone;
  c) du solde définitif du décompte de l'année budgétaire 2018 des parties attribuées du produit de l'impôt des
personnes physiques fédéral et du produit de la TVA visées aux articles 58nonies à 58undecies, de la même loi
du 31 décembre 1983
  les transferts en matière des parties attribuées du produit de la taxe sur la valeur ajoutée et du produit de
l'impôt des personnes physiques fédéral qui sont visés aux articles 58nonies à 58undecies de la même loi sont
estimés, pour l'année budgétaire 2019, à 163 703 029 euros pour la Communauté germanophone.
  Conformément à l'article 54, § 1er, alinéa 6, de la même loi spéciale du 16 janvier 1989, le montant des
transferts fixés dans l'alinéa qui précède est confirmé, pour l'année budgétaire 2019, à 163 703 029 euros pour
la Communauté germanophone
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